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L’UNTF a un an
En novembre 2007, les transporteurs frigorifiques ont décidé de s’unir pour créer, l’UNTF, Union Nationale du Transport Frigorifique. Cette création s’est faite sur la base des travaux et de l’historique du GRDP, Groupement des Transporteurs Routiers de Denrées Périssables, qui avait été créé en 1964.

Les statuts de l’UNTF ont fixé les missions principales, qui sont notamment :
· D’étudier toutes les questions, d’ordre professionnel, économique, social, juridique, financier, commercial, et technique intéressant le transport routier sous température dirigée.
·  De promouvoir toutes réalisations tendant à l’exploitation rationnelle des transports routiers sous température dirigée, à la création des liaisons avec les autres professionnels intervenant dans la distribution de ces produits.
· D’établir, promouvoir et assurer le suivi d’un indice professionnel du transport sous température dirigée.
A la même époque, Philippe Antoine et Nicolas Olano ont été portés à la présidence de l’Union, avec comme vice-présidents Jean-Jacques Le Calvez et Jean-Yves Gauthier. Claude Renaud, trésorier du GRPD, reprenait les mêmes fonctions au sein de l’UNTF.

La gouvernance
L’UNTF à peine créée a choisi de se structurer rapidement et de fixer son mode de gouvernance à travers les structures suivantes :

· Un bureau composé de deux co-présidents, Nicolas Olano et Philippe Antoine, de deux vice-présidents, Jean-Jacques Le Calvez et Jean-Yves Gautier et d’un trésorier, Claude Renaud.
· Un conseil d’administration qui comprend actuellement 16 membres
· Un délégué général, Jean-Paul Meyronneinc, qui a en charge les fonctions d’animation, de communication et administratives.
· Deux commissions techniques qui ont pour objectif de définir les principaux sujets transverses intéressant l’ensemble des adhérents : Charte et Supply Chain (chargée d’étudier et d’analyser les relations contractuelles avec les donneurs d’ordres) et Economie et Gestion (avec pour mission principale la mise en place et le suivi d’indicateurs de coûts spécifiques au transport sous température dirigée).
· Trois commissions métiers, qui visent à fédérer les adhérents autour de problèmes que leur sont spécifiques compte tenu des particularismes de leur secteur : Fruits et Légumes, Viandes et Volailles (viande pendu et produits conditionnés) et Surgelés.
L’UNTF à la rencontre de ….

L’UNTF s’est fixée comme objectif principal d’aller à la rencontre des acteurs de la filière pour leur présenter ses travaux et les thèmes sur lesquels l’échange doit être indispensable.

Depuis le début de l’année, l’UNTF a ainsi rencontré :

· La FNICGV, Fédération Nationale des Industries et Grossistes de la Viande.

· Le SFIG, Syndicat des Fabricants Industriels de Glaces.

· Le Syndicat des Surgelés.

· L’UMF, l’Union du Mareyage Français.

· La FCD, Fédération des Entreprises du Commerce et de la Distribution

Nicolas Olano et Philippe Antoine seront reçus le 27 novembre à la Direction Générale de la Mer et des Transports, en présence de Philippe Charbonnier, sous directeur des transports routiers.
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Une conjoncture morose
Incontestablement, depuis le début de l’année 2008, les perspectives économiques dans l’agro-alimentaire (produits secs, boissons et produits frais) se dégradent. Selon les statistiques fournies par le ministère de l’Agriculture, l’indice de production dans les principales filières de l’industrie agro-alimentaire concernées par le transport en température dirigée est en phase avec cette morosité :

· Depuis le début de l’année, la production ne cesse de décroître, à l’exception du secteur des préparations à base de viande.
· La chute de production est assez spectaculaire dans la filière laitière (beurre, produits laitiers).

L’évolution des trafics reflète en partie cette morosité ambiante. Sur les deux premiers trimestres de l’année, le secteur des produits agricoles semble avoir résisté, mais en grande partie sous la pression positive des produits agricoles « secs » (blés, céréales, alimentation animale). En ce qui concerne les trafics de denrées alimentaires, la dégradation est manifeste. Les trafics sont en repli de manière quasiment continu depuis le quatrième 2006. 

Hausse importante des couts de revient

Le fait marquant de l’année est le comportement imprévisible et erratique du prix du carburant. En octobre, on était quasiment revenu au niveau de janvier. Sur les trois derniers mois (juillet à octobre), la baisse du poste carburant a été de 16,6%, alors qu’entre janvier et juin, la hausse avait été de 22,5%.

Indépendamment du gazole, les coûts de revient ont cependant considérablement dérapé en 2008 (données CNR) depuis le début de l’année :

· L'indice sur les salaires longue distance augmente de +4,2%. 
· L'indice frais de déplacement a augmenté en janvier de 2,0%.

· L'indice « maintenance » enregistre une inflation de +6,4% de par les hausses combinées de l'entretien-réparations (+5,4%) et des pneumatiques (+9,1%).
· L’indice « infrastructures » qui comprend notamment les péages a littéralement explosé de +19%, à partir de mai avec les hausses tarifaires et la fin définitive de la carte Caplis.
· L'indice matériel s’est accru de 9,8% consécutivement à la hausse des prix des matériels enregistrée en janvier 2008 et à l'intégration dans les calculs des nouvelles conditions de financement.

Au final, l’indice synthétique longue distance a connu une hausse de 3% depuis le début de l’année. 

Les travaux de la commission

Charte et Supply Chain
Objectif principal : réduire les litiges
La Commission Charte et Supply Chain est présidée par Jérôme Hervé. Les membres de la commission ont été unanimes à définir, sur la base du contrat type, les trois chantiers prioritaires des prochains mois :

· La réduction des litiges à réception.
· La gestion des palettes.
· Les contrôles au départ.
La réduction des litiges à réception

Cette thématique, récurrente, est jugée particulièrement importante par tous. 

En effet, nombre de plates-formes, par manque de temps ou de moyens, ne signent les documents à réception (bordereaux de groupage, lettres de voiture),  mettant ainsi les transporteurs en porte à faux sur le plan juridique. On estime que 70% des plates-formes n’émargent pas les documents à la livraison.
Cette pratique impacte directement la qualité de la chaîne du froid :

· retard dans la gestion des refus en souffrance,
· augmentation des litiges,
· et flou dans le transfert de responsabilité et la traçabilité des marchandises.

Les litiges représenteraient entre 0,5 et 1% du chiffre d’affaires (soit près de la moitié de la marge des transporteurs en 2006) et ont augmenté de plus de 50% au cours des deux dernières années, principalement sous l’effet de la hausse des manquants. 
L’objectif de la commission est de proposer aux partenaires industriels et distributeurs un process qui soit dérogatoire au contrat type, réaliste, mais qui préserve les intérêts de chacun et notamment ceux des transporteurs.

Ce process s’inscrirait dans un contrat de progrès qualité visant à s’approcher progressivement des obligations de contrôle contradictoire à réception des livraisons et de retour immédiat des documents.

Le process de réception

Ce process, qui prend la forme d’un « accord litige », a été présenté à l’Assemblée Générale de l’UNTF du 19 novembre. Il doit servir de base à l’instauration d’un nouveau dialogue avec les industriels et distributeurs et sera l’occasion d’échanges tout au long de l’année 2009 avec leurs organisations professionnelles.
Sur la base de ce process, les plates-formes doivent s’engager sur quelques grands principes :
· Elles s’engagent à respecter les RV et limiter les temps d’attente à réception (plage horaire +/- 30 mn).
· Le temps d’immobilisation sur la PF sera au maximum de 1h, après arrivée sur le site.
· Les destinataires s’engagent à une restitution immédiate des bordereaux, opération qui matérialise la livraison. La phase de contrôle sera alors limitée à trois grands points (température, aspect général des colis, comptage des palettes Eur, dont palettes au sol). Cette restitution induit un transfert immédiat de responsabilité.
· Les PF disposent alors d’un délai pour effectuer un contrôle plus approfondi (3 heures à partir de la mise à quai). Les remarques et réserves sont adressées par mail ou fax. Le transporteur endosse la responsabilité des manquants et avaries constatées, sous réserve d’un suivi du nombre de litiges afin d’éviter les dérives. 
· Le transporteur récupère les lettres de voiture le lendemain au maximum.

En l’absence de telles procédures, la PF accepte de facto la conformité de la livraison et aucun litige ne sera alors accepté par le transporteur.

Un état des lieux sera effectué permettant notamment de mettre l’accent sur les sites qui ne respectent pas le process. 

La gestion des palettes

Concernant le dossier des palettes, la Commission souhaite que l’on revienne purement et simplement aux dispositions du contrat type qui précisent que « dans le cadre du contrat de transport, le transporteur n'effectue ni échange, ni fourniture, ni location des supports de charge. Toute autre disposition fait l'objet d'une prestation annexe, ainsi que d'une rémunération spécifique, convenues entre les parties. Le transport en retour des supports de charges vides fait l'objet d'un contrat de transport distinct. »

Là encore, un échange avec les industriels et distributeurs s’avèrera nécessaire en 2009,  ne serait-ce que pour moderniser et toiletter la dernière charte de bonnes pratiques des échanges palettes qui date de 1994 et qui est aujourd’hui inadaptée.
Les contrôles au départ

A l’image de ce qui a été constaté pour les procédures de réception, de nombreuses carences sont constatées au départ :

· Difficulté à faire un contrôle réellement contradictoire.
· Manque de formation des conducteurs.
· Faut-il compter les colis ou les palettes ?

Les membres de la commission ont décidé d’élaborer avec les industriels un process qui sécuriserait les contrôles au départ, sur la base d’un double principe suivant :

· Lorsque l’unité d’œuvre est constituée de palettes directionnelles et mono-destination (ce qui couvre plus de 90% des cas), le comptage au départ se fait uniquement sur les palettes. 
· Lorsque l’unité d’œuvre est le « colis » (au sens pratique du terme et non juridique), le comptage se fait au colis dès lors que la quantité est inférieure à 100. Au-delà, on raisonne en termes de palettes (suivant des modalités à définir).
· En cas de groupage, le transporteur adresserait un rapport d’arrivage à l’expéditeur.

Les travaux de la Commission

Economie et Gestion
Objectif principal : mieux appréhender les données économiques du secteur

Les travaux de la Commission Economie et Gestion, qui s’est tenue deux fois (le 6 juin et le 2 octobre) sont centrés autour de deux démarches :

· La rédaction d’un bilan de santé du secteur.

· La mise en place d’indicateurs de coûts de revient spécifiques au transport sous température dirigée.

Le bilan de santé : se connaître

L’UNTF réalisera d’ici à la fin du premier trimestre 2009 un état des lieux exhaustif des acteurs du transport frigorifique en France. Cet état des lieux se fera sur la base de fiches d’identité des entreprises de transport obtenues à partir de questionnaires et d’entretiens. 

L’ensemble de ces données sera ensuite compilée dans une approche plus générale et macro économique permettant de donner un aperçu du poids économique du secteur et de sa santé économique.

Ces données seront complétées par une présentation rapide de l’organisation générale de la chaîne logistique du froid (présentation des différents circuits de transport, de la segmentation par type de produits et par mode d’organisation entre la messagerie, le lot complet, le groupage, etc.).
L’ensemble de l’étude sera conduite en partenariat avec l’ESC de Brest, qui a mandaté un groupe de trois étudiants du Master « Logistique » pour travailler avec l’UNTF : Thierry Fanche, Fréderic Paul
et Alexandre Vivière.
Les indicateurs de coûts de revient

L’UNTF s’est rapprochée du CNR, Comité National Routier, afin de conduire une enquête dite « semi lourde », qui permettra de bien sérier la structure des coûts spécifique au secteur du transport sous température dirigée.

Le choix du CNR s’est imposé naturellement, tout le monde s’accordant sur la valeur des indices labellisés CNR. Les donneurs d’ordre font aujourd’hui largement référence aux données CNR. 

L’analyse conduite par le CNR se fera sous trois angles :

· La répartition des différents postes de coût de revient par rapport au coût de revient global. La connaissance de ces éléments est indispensable, notamment dans le cadre de la mise en place des pieds de facture et de l’impérieuse nécessité de prendre en compte des coûts spécifiques (travail de nuit, fuel, passage à quai, etc.).
· La quantification en euro de chaque poste de coût.
· Les indices de variation de chaque poste et du coût global. Pour chaque élément de coût, le CNR déterminera l’indicateur le plus pertinent qui permettra d’en assurer la variation périodique (probablement sur une base trimestrielle). Nombre de ces indicateurs de variation existent déjà (ainsi l’évolution du coût du carburant est le même que l’on soit en bâché ou frigo). L’étude permettra de savoir s’il faut faire appel ou non à des indicateurs « spécifiques ».

Pour faciliter le partenariat avec le CNR, la Commission a mis en place un groupe d’expert composé principalement de contrôleurs de gestion. Ce groupe d’experts aura pour mission d’aider le CNR à élaborer son questionnaire et de suivre l’état d’avancée des réponses et entretiens.
Pour répondre à la demande du CNR qui souhaite travailler principalement sur des « véhicules types », la Commission s’est mise d’accord sur trois standards :

· Le 40 t frigo traction longue distance (point A – point B sans rupture de charge).
· Le 40 t « tournée » (point A, retour au point A avec plusieurs arrêts et passage à quai). Cette notion de tournée a l’avantage de concerner à la fois les activités amont de ramasse, mais également les activités aval de distribution. Il est assez en phase avec les activités liées aux PF GMS. 
· Le 19 t « tournée régionale ». Véhicule qui permet de décrire assez bien les activités de distribution régionale type RHF.

Les activités des Commissions « Métiers »

1) Fruits et Légumes : une filière fragilisée
Au sein du transport de produits frais, la filière fruits et légumes représente une part importante, avec la moitié des volumes transportés (10 millions de tonnes).

Une cinquantaine de transporteurs sont véritablement spécialisés dans cette activité, dont plus de la moitié est située dans le Sud-Est, sur un axe Perpignan-Cavaillon.

Ces entreprises ont réalisé un chiffre d’affaires cumulé supérieur à 500 millions d’euros en 2007.
Mais aujourd’hui, la filière est fragilisée :

· En raison de la crise sur le pouvoir d’achat et de la succession de deux saisons médiocres, les volumes sont en baisse constante (de 1 à 2% par an).
· Les coûts de revient (carburant et rémunération des conducteurs) et les sources d’improductivité (temps masqué non rémunéré, prestations effectuées sans contrepartie) sont inflationnistes.
· Enfin, les partenaires de la filière sont dans une situation très contrastée entre des producteurs, souvent de petite taille et eux même très fragilisés, et la distribution qui agit souvent en donneur d’ordres (nombre d’expédition se font d’ailleurs « départ », la distribution organisant et payant le transport ou « franco dirigé », la distribution organisant le transport, l’expéditeur ayant en charge le paiement).

Dans ce contexte là, les marges nettes des transporteurs de fruits et légumes, sont proches de zéro (en 2006, le ratio résultat net/chiffre d’affaires a été de 0,1% et il sera moindre en 2007).

La Commission Fruits et Légumes a été constitué en début d’année sous la présidence de Pierre Catherine. Elle regroupe l’ensemble des opérateurs de l’UNTF agissant prioritairement dans ce domaine (une vingtaine d’adhérents). Elle a pour objectif de réfléchir aux causes de ce malaise et à trouver les solutions collectives. Les membres de la commission ont décidé de centrer leurs travaux autour de deux pistes :

· La problématique de la ramasse : état des lieux des pratiques et peut-on envisager une meilleure valorisation de cette prestation ?
· La gestion des litiges et des emballages à travers notamment les dispositions du contrat type « transport de marchandises sous température dirigée ». Une première réunion d’information s’est déroulée à Avignon le 28 octobre. Une seconde a été programmée début décembre.
Dans ce contexte là, un effort particulier a été conduit sur Perpignan, nœud stratégique des flux en provenance d’Espagne, du Portugal et du Maghreb. C’est également ici que se trouve le marché Saint Charles, qui a traité, en 2007, 1,35 million de tonnes de fruits et légumes.
Un groupe de travail local qui va au-delà des seuls adhérents de l’UNTF, a été mis en place chargé de réfléchir à la mise en place d’une charte ou d’une convention de partenariat négocié avec les autorités du Marché de Saint Charles et les Syndicats des Importateurs. Thème central : les dysfonctionnements dans la gestion des ramasses  (écarts entre palettes annoncées et réelles, pas de mise à disposition des palettes, temps d’attente, heures d’ouverture, etc.).

2) Viandes : un contexte difficile
Le marché de la viande est caractérisé depuis plusieurs années par une baisse de la consommation. C’est encore le cas en 2008, avec une baisse de 3% de la consommation de viande bovine entre janvier et septembre, de 6% pour la viande ovine et de 1% de la viande porcine. Dans ce contexte les donneurs d’ordre des transporteurs sont dans une situation économique délicate comme en témoignent les fermetures de plusieurs sites et le rapprochement entre les groupes Bigard et Socopa.
La hausse du prix du gazole et l’impérieuse nécessité de le répercuter sur le client ont été les faits marquants de cette année. L’UNTF a été alertée par plusieurs de ses adhérents qui ont manifesté leurs inquiétudes face aux réticences exprimées par des sociétés du secteur de la filière viande et qui ont déploré :

· Soit un refus d’appliquer un mécanisme d’indexation gazole.
· Soit l’usage de méthodes de calcul déloyales ne permettant pas de couvrir les charges de gazole.

A ce titre l’UNTF a écrit à plusieurs industriels du secteur et également saisi le Syndicat National des Industries de la Viande. Les réponses reçues montrent l’intérêt que portent les industriels à cette question et plaident pour l’organisation de rencontres.

Enfin, l’UNTF a eu l’occasion d’exprimer ses positions à l’occasion du Congrès de la Fédération Nationale de l’Industrie et des Commerces en Gros des Viandes (FNICGV) en juin. La FNICGV a d’ailleurs émis le souhait de poursuivre les réflexions entamées au cours de cette rencontre et qui passent notamment par une meilleure connaissance de l’encadrement réglementaire du transport et une meilleure appréhension des difficultés des uns et des autres.

3) Surgelés : cahier des charges et prestations annexes
La Commission Surgelés réunit une quinzaine de transporteurs représentant la quasi-totalité des acteurs opérant dans le secteur.

En  septembre dernier, la Commission est allée à la rencontre de la commission logistique du Syndicat des Fabricants Industriels de Glaces et de celui des Surgelés. A l’issue de cette réunion, il a été décidé d’une part de prioriser les différents thèmes cités et d’en choisir trois ou quatre et d’autre part de travailler de manière conjointe à travers des réunions d’experts « réduites » présentant des solutions qui seront ensuite proposées aux différentes commissions de l’UNTF et des Syndicats « Glaces-Surgelés ».

Dans cette optique là, deux groupes de travaux différents ont été mis sur pied, qui rassemble chacun trois ou quatre représentants des industriels et autant de représentants de l’UNTF :

· Groupe « Cahier des charges type », qui traitera notamment de la rédaction d’un document commun et de questions pratiques comme la gestion des retours, la destruction des produits, les hauteurs et chargements palettes, les procédures de contrôle de température, etc.
· Groupe « Prestations annexes » qui a pour vocation de donner une définition précise de ce que l’on entend par prestation annexe (sur la base des éléments de la loi du 1er février 1995 et du contrat type transport de marchandises en température dirigée) et de la manière de valoriser ces prestations annexes.

Ces deux groupes se sont réunis une première fois le 20 novembre.
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